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ANNEXE

COUT DU DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN POUR LE CONSOMMATEUR D’ELECTRICITE

Pour 2003 :
Selon l’estimation des charges de service public faite par la commission de régulation de l’énergie (CRE) fin 2002, l’éolien devait induire un surcoût de l’ordre de 30M€ pour 2003, soit un surcoût annuel de 0.18€ pour un ménage consommateur moyen (3000kWh).

La CRE prévoyait que les EnR représenteraient environ 15 % des charges de service public pour 2003 (les DOM en représentant un peu moins de 30 % et la cogénération plus de 55 %) ; l’hydroélectricité représentant l’essentiel du coût des EnR, et l’éolien seulement 13 % du surcoût lié aux EnR soit moins de 2 % du surcoût total.

Prévisions 2010 :

Pour le consommateur d’électricité, dans l’hypothèse d’une consommation 2010 de 504 TWh (scénario prospectif de RTE pour la métropole), et selon les hypothèses rappelées ci-dessous, le coût de l’éolien serait de 973 millions d’euros pour 504 milliards de kWh soit 0,193 c€/kWh (soit une hausse des prix de l’ordre de 2 % pour un consommateur domestique sur la base des tarifs actuels) avec les modalités de calcul actuelles de la commission de régulation de l’énergie (CRE).

Pour le consommateur d’électricité moyen (3000 kWh/an), cela représente un effort de 3,2 €/an pour l’éolien terrestre et 2,6€/an pour l’éolien maritime.

On peut souligner que la référence de marché utilisée par la CRE conduit à une évaluation élevée du surcoût. Avec une référence en termes de coût d’investissement évité de long terme, l’effort demandé au consommateur serait estimé à 1,08€ /an pour l’éolien terrestre.

HYPOTHESES DE CALCUL

1.
Hypothèses de croissance :

Puissance installée chaque année :


2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
Cumul

Terrestre
117
352
586
820
1055
1200
1523
1758
7500

Maritime
-
-
-
-
488
356
496
660
2000

(Réf. DGEMP)

Rémunération du kWh :

Terrestre :
(sur la base du tarif d’obligation d’achat actuel de juin 2001)


En moyenne 7 c€ en 2002.


3,3 % de diminution annuelle


plus 10 % de diminution après 1500 MW installés 

Maritime :
10 c€/kWh en 2007 (hypothèse DGEMP)


3,3 % de diminution annuelle (hypothèse ADEME).

Productible :

Terrestre :
2300 kWh/kWan

Maritime :
3000 kWh/kWan

Production 2010 :

Terrestre : 17,25 109 kWh

Maritime : 6 109 kWh

2. 
Coûts évités :

Référence CRE (2002) : 2,35 c€/kWh coût marginal sur marché européen.

3. 
Surcoût :

Eolien terrestre :

Coût évité = 2,35 c€ x 17,25 109 = 405 M€

Total rémunération = 948 M€

Surcoût = 543 M€

Dans l’hypothèse d’une consommation 2010 de 504TWh (scénario RTE, métropole),  le coût pour le consommateur serait de 543/504 = 0.107c€/kWh.

Pour un consommateur moyen (3000 kWh/an), cela représente un effort de 3,2€ par an

Eolien maritime :

Coût évité = 2,35 c€ x 6 109 = 141 M€

Total rémunération en 2010 = 571 M€

Surcoût = 430 M€

Dans l’hypothèse d’une consommation 2010 de 504TWh (scénario RTE, métropole),  le coût de l’éolien maritime serait de 430/504 = 0.85c€/kWh.

Pour un consommateur moyen (3000 kWh/an), cela représente un effort de 2,6€ par an
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